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LLoottiisssseemmeenntt  
((eexxeemmppllee  LLaannççoonn  eenn  PPrroovveennccee)) 
 

PPaavviilllloonn  eenn  zzoonnee  aaggrriiccoollee
((eexxeemmppllee  MMaalllleemmoorrtt))

MMaaiissoonn  eenn  ppiiéémmoonntt  eett  oolliivveerraaiiee  
((eexxeemmppllee  PPeelliissssaannnnee)) 
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3.1  –  synthèse des enjeux 
paysagers et patrimoniaux

ATOUTS 
 
Agglopole Provence rassemble à la fois des 
paysages de montagne, de campagne 
provençale et de littoral. 
 
 
Les milieux naturels des Alpilles, de la chaine 

des Côtes, de La Fare et de l’Arbois sont les 
« poumons verts » du territoire et leurs 
silhouettes des repères paysagers forts. 
Les éléments linéaires comme les cours 
d’eau (Durance, Touloubre, Arc et grand 

Vallat) et le littoral de Berre sont également 
précieux et à valoriser. 
 
Les paysages agricoles variés ont une réelle 
valeur économique et sont vecteurs d’une 
forte identité Provençale. 

 
Le patrimoine bâti et historique est très 
diversifié et pourrait être un support à des 
activités de loisirs et de tourisme. 
 
Les multiples infrastructures qui sillonnent le 

territoire le mettent en scène et en facilitent 
l’accès, pour les habitants d’Agglopole 
Provence, pour les grands pôles de vie du 
département mais aussi pour les visiteurs 
extérieurs. 
 

 

Tous ces éléments démontrent que le 

paysage est à la fois un support d’économie 
et de qualité du cadre de vie, 
particulièrement riche sur le territoire 
d’Agglopole Provence. 
 
EVOLUTIONS ET ENJEUX  
 

EEttaalleemmeenntt  uurrbbaaiinn  eett  lliimmiitteess  ppaayyssaaggèèrreess  
 
Fort étalement urbain, consommateur 
d’espace et vecteur de banalisation 
paysagère sous forme de : 
- lotissements, souvent juxtaposés sans liens 

entre eux ni avec les noyaux anciens,  
- lotissement ou habitat diffus sur les 
piémonts de reliefs et coteaux, brouillant leur 
caractère naturel ou agreste, 
- habitat pavillonnaire dans les plaines 

agricoles (val de Durance, Crau, plaine de 
Berre, du grand Vallat et aval de la 
Touloubre) portant atteinte à l’économie 
agricole elle même par réduction des 
surfaces exploitées et ressenti comme 
« mitage » paysager. 

 
La question des limites paysagères entre 
paysage construit / naturel / agricole est 
primordiale pour la maitrise de la 
consommation d’espace, la lisibilité et la 
qualité des paysages. 

 
 

RReeqquuaalliiffiiccaattiioonn  dd’’eennttrrééeess  ddee  vviilllleess  
eett  aabboorrddss  dd’’iinnffrraassttrruuccttuurreess 

 
Multiplication d’installations commerciales et 

artisanales le long des routes qui banalisent 
les entrées de ville. Axes prioritaires de 
requalification : 
- RD 113n à Rognac, La Fare, Lançon et 
Salon, 
- RD 7n à Sénas et RD 538 à Lamanon, 

- RD 10 à St Chamas et La Fare 
 
Aménagement des traversées des hameaux 
de Pont Royal et Cazan. 
 

ZA communales : Multiplication de ZA, 
chaque commune possédant son 
installation, souvent sans qualité 
architecturale ni urbaine. Projets 
économiques futurs à monter en 
intercommunalité avec une prise en compte 

exemplaire de l’environnement et du 
paysage. 
 

ZA communale

à Requalifier
(Mallemort)

 

RD 113n à requalifier (La Fare) 

 

Traversée de hameau à 
réaménager (Pont Royal) 
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3.1  –  synthèse des enjeux 
paysagers et patrimoniaux

VVaalloorriissaattiioonn  dduu  ppaattrriimmooiinnee  bbââttii  
 
- Cône de vue vers silhouette bâtie 
Protection du piémont et gestion de 
l’équilibre de la silhouette par exemple à 
Velaux, Château de La Barben, Alleins, 
Vernègues … 

- Centre ancien de caractère à valoriser et 
préserver. 
Centre médiéval (Alleins, Mallemort, Lançon, 
Pelissanne, Aurons, Vernègues, Salon, 
Velaux) 
Centre 17 et 18ème siècle (Charleval et pour 

partie St Chamas) ou moderne (cités 
ouvrières de Berre) 
- Patrimoine particulier : 
Canal de Craponne, hôtels particuliers des 
savonniers du Salonais, bâti vernaculaire sur 
tout le territoire 

 
Tous ces éléments méritent inventaire, 
valorisation, et protection (Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural 
Urbain et Paysager …) 
 

 

TTrraammeess  ppaayyssaaggèèrreess  iiddeennttiittaaiirreess  
 
L’inventaire et le maintien des trames de 
canaux et de végétation (ripisylves, haies 
brise vent, alignements en bord de route et 
beaux sujets de domaines privés) sont 
importantes pour l’identité de ce territoire. 

 
 

 

Cône de vue à préserver (Velaux) 

 

Saint Chamas 

 

Exemple d’alignement en 
bord de route (Lançon) et 

domaine (château de 
Bonneval à Charleval

Ripisylve (de Craponne 
à Eyguières) 

Haies brise vent 
(Sénas) 
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ATOUTS 
 
Rappel de la réglementation 
et du PAC 
 
« Les documents d'urbanisme déterminent les 

conditions permettant d'assurer la protection 
des sites et paysages naturels ou urbains. 
Le document d'orientations générales du 
schéma de cohérence territoriale doit définir les 
objectifs relatifs à la protection des paysages et 
à la mise en valeur des entrées de ville. » 

 

Les enjeux paysagers identifies a l’issue 
du diagnostic 
1- Confirmer la vocation naturelle des 
grands massifs et des espaces agricoles 

Les Alpilles, le massif des Côtes, de La Fare et de 

l’Arbois sont les « poumons verts » du territoire et 
leurs silhouettes des repères paysagers forts, à 
préserver. 
 
Les paysages agricoles variés ont une réelle 
valeur économique et sont vecteurs d’une forte 

identité Provençale. La vocation agricole du Val 
de Durance, de la Crau, des vals d’Estable et de 
Sibourg, des plaines de Berre, de la Touloubre et 
du grand Vallat est donc également à 
préserver. 
 

2- Etalement urbain 

La question des limites paysagères entre 
paysage construit / naturel / agricole est 
primordiale pour la maîtrise de la consommation 
d’espace, un urbanisme durable, la lisibilité et la 

qualité des paysages. En conséquence 
lotissement et habitat diffus doivent être 
maîtrisés en piémonts de reliefs ou coteaux, en 
plaine agricole et en cœur de massif. 
 

3- Requalification d’entrées de villes et 
abords d’infrastructures 

Axes prioritaires de requalification : 
- RD 113n à Rognac, La Fare, Lançon et Salon, 
- RD 7n à Sénas 
- RD 538 à Lamanon, 
- RD 10 à St Chamas et La Fare 

 
Aménagement des traversées des hameaux de 
Pont Royal et Cazan à promouvoir. 
 
 
 

 

4- Valorisation du patrimoine bâti 

3 axes concernent à la fois la valeur historique, 
architecturale et paysagère du patrimoine 
territorial : 
- Des cônes de vue à gérer pour préserver la 
perception de silhouettes bâties comme à 
Velaux, Alleins, Vernègues et au Château de La 

Barben,. 
- Des centre ancien de caractère à valoriser et 
préserver ; centre médiéval (Alleins, Mallemort, 
Lançon, Pelissanne, Aurons, Vernègues, Salon, 
Velaux), centre 17 et 18ème siècle (Charleval et 
pour partie St Chamas) ou moderne (cités 

ouvrières de Berre) 
- Patrimoine particulier à révéler et protéger ; le 
canal de Craponne, les hôtels particuliers des 
savonniers du Salonais, le bâti vernaculaire sur 
tout le territoire 

 
 

5- Trames paysagères identitaires 

Les éléments linéaires comme les ripisylves des 
cours d’eau (Durance, Touloubre, Arc et grand 
Vallat), les ripisylves de canaux (Craponne, 

Alpines, vallée des Baux, Moulin d’Eyguières …), 
les haies brise vent (en val de Durance, Crau, 
plaine de Berre), les alignement routiers (RD 7N, 
RD 538, RD113, RD10), les beaux sujets de 
domaines privés, les milieux humides du littoral 
de Berre sont autant de trames paysagères 

fortes mais aussi des « trames vertes et bleues » 
au sens de continuum écologique, précieux 
pour la biodiversité. 
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3.2  –  hiérarchie des enjeux 
paysagers
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4 –  les  enjeux 
environnementaux

I. Trouver le juste équilibre entre le 
développement économique et 
urbain, et la préservation des 
espaces naturels 
 
1. Mettre en adéquation le développement 
et la préservation des espaces / équilibres 
naturels 
 
1.1 Mettre en place une politique volontariste de 
développement raisonné et de maîtrise de 
l’extension urbaine à travers les documents 
d’urbanisme en  favorisant le développement 
de la ville sur elle-même (densification), arrêtant 
le mitage des espaces agricoles, en maintenant 

des espaces de respiration permettant la 
jonction entre les différents espaces naturels 
remarquables.  
 
Outils  Maîtriser l’occupation des sols : espaces 
Boisés Classés, classement des zones naturelles 

en zone N, maintien des zones agricoles en 
strictement agricole … 
 
 
 
1.2  Mettre en place des outils de gestion des 

espaces naturels remarquables afin de pouvoir 
les ouvrir au public tout en garantissant leur 
préservation.  
 
Objectifs Ouverture au public des espaces 

naturels afin de sensibiliser les populations à la 
connaissance des richesses naturelles du 
territoire communautaire d’Agglopole Provence. 
 
Outils  
- mise en place de Maisons Communautaires en 

partenariat avec les associations locales et les 
personnes publiques concernées, 
- sensibilisation de la population par des 
campagnes d’information notamment auprès 
des scolaires,  
- mise en place de sentiers d’observation et de 

découverte adaptés à la sensibilité du milieu et 
de la faune sauvage, … 
 
 
 
 

1.3 Identifier les espaces naturels et les espèces 

remarquables (Aigle de Boneli par exemple) à 
préserver comme patrimoine pour la 
communauté.  
 
Objectifs  Définir les espaces du territoire dont la 
protection est la plus pertinente en terme de 

pérennité des milieux et de maintien des 
équilibres (zones Natura 2000), définir les outils et 
les modalités de gestion (gestionnaires, 
financements).  
 
Outils  

- Suivi des indicateurs de référence (ex : nombre 
de couples d’Aigles de Boneli), 
- mise en place de zone de protection stricte, 
entretien des espaces pour conserver leur 
particularités spécifiques … 

 
 
 
1.4 Identifier les continuités écologiques (trame 
verte et bleue) structurant le territoire. 
 

Objectifs  Mettre en relation des espaces 
naturels aujourd’hui isolés et enclavés par le 
développement urbain, permettre aux 
populations animales d’aires géographiques 
différentes de se rencontrer afin de favoriser le 
renouvellement génétique des espèces,

renforcer les équilibres biologiques permettant le 
maintien de la diversité biologique.  
 
Outils  
- réaliser un diagnostic détaillé (dans l’esprit du 
Grenelle de l’Environnement),  

- adapter les documents de planification 
urbaine aux conclusions de ce diagnostic (EBC 
…), 
- mise en place de gestionnaires et association 
des acteurs du territoire (associations, Natura 

2000 …),  
- financement des opérations de réhabilitation 
des corridors menacés … 
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4 –  les  enjeux 
environnementaux

2. Considérer l’espace comme une ressource 
rare qui nécessite une gestion raisonnée et des 
arbitrages concernant l’exploitation et la 
préservation des ressources, le développement 
des besoins et les nuisances induites par les 
activités humaines 
 
2.1 Protéger, gérer et restaurer les milieux 
naturels tout en permettant le développement 
économique et urbain des territoires.  
 
Objectifs :  Protéger les personnes et les biens 
des risques naturels et technologiques. Mettre en 

place une politique publique forte et pérenne 
afin de conserver les sites naturels tout en 
permettant le développement économique 
(développement durable). 
 

Outils : 
- documents de planification urbaine adaptés et 
intégrant, en toute connaissance de cause les 
risques existants, 
- mise en place d’une information adaptée et 
d’outils de communication performant en cas 

de crise … 
 
2.2 Maîtriser le développement de l’urbanisation 
autour des sites industriels.  
 
Objectifs : 

- maintenir des espaces voués à l’accueil 
d’activités industrielles types SEVESO ou 
génératrices de nuisances en intégrant une 
zone tampon (pouvant être une zone de 
respiration par exemple) entre ces sites et 
l’urbanisation ;  

- fournir aux résidents un environnement de 
qualité ;  
- pérenniser et garantir le développement 
économique sur le long terme.  
 

Outils : document de planification urbaine. 
 
2.3 Maîtriser le développement des zones 
d’habitats à proximité des infrastructures 
bruyantes en fixant des règles d’urbanisme 
strictes  

 
Objectifs : assurer aux populations frontalières 
une bonne qualité de vie en les éloignant des 
infrastructures bruyantes,  

 
Outils :  

-  document de planification urbaine. 
- mobilisation des aides à l’isolation sonore pour 
les constructions neuves et les bâtiments 
anciens. 
 

II. Gérer la ressource en eau 
potable, l’assainissement et 
l’élimination des déchets de 
manière durable 
 
 
1. Anticiper les évolutions des capacités des 
stations d’épuration des collectivités pour 
garantir l’adéquation entre les capacités de 
traitement et les flux polluants collectés.  
 
Outils :  
- planification du développement urbain sur 
20 ans avec maintien des objectifs de 
développement ;  
- suivi des indicateurs permettant d’anticiper les 

évolutions des traitements sur le long terme ;  
- mise en place de conventions de rejet avec les 
industriels et strict respect de ces dernières …  
 
2. Mise aux normes de l’assainissement non 
collectif  
 
Outils : SPANC, mettre en place un diagnostic 
exhaustif (dans l’attente des décrets 
d’application) 
 

3. Poursuivre les efforts engagés sur la protection 
des ressources en eau potable.  
 
Objectifs : Protéger la ressource en eau 
souterraine ; garantir la distribution d’une eau 
potable de qualité.  

Outils :  
- Poursuite des procédures de mise en place des 
périmètres de protection de captages pour 
garantir la protection de l’ensemble des points 
d’eau ;  
- maîtriser le développement urbain et 

économique à proximité des points d’eau (en 
vérifiant notamment leur adéquation) ;  
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4 –  les  enjeux 
environnementaux

4. Gérer de manière volontariste les réseaux de 
distribution de l’eau potable afin de garantir un 
rendement des réseaux optimum.  
 
Objectifs : Réduire les pertes d’eau (fuites) donc 
le gaspillage de la ressource naturelle. 
 

Outils :  
- diagnostic précis des réseaux par les 
gestionnaires et/ou à travers les Schémas 
Directeurs d’Alimentation en Eau Potable, 
- mise en place de programme d’entretien et de 
réparation des réseaux … 

 
Objectifs : Réduire les pertes d’eau (fuites) donc 
le gaspillage de la ressource naturelle. 
 
Outils : Diagnostic précis des réseaux par les 

gestionnaires et/ou à travers les Schémas 
Directeurs d’Alimentation en Eau Potable, mise 
en place de programme d’entretien et de 
réparation des réseaux … 
 
5. Sécurisation de la ressource en eau potable au 
niveau des communes.  
 
Outils : Schéma directeur d’état des lieux avec la 
possibilité de maillage entre les communes et 
recherche de nouvelles ressources. 
 

6. Etre vigilant par rapport aux gestionnaires des 
réseaux, promoteurs constructeurs... du respect  
des normes et des règlements relatifs à la gestion 
des eaux pluviales et des pollutions 
accidentelles. 
 

Outils : Mise en place d’une réglementation 
commune pour l’ensemble de l’Agglomération 
(notamment vis-à-vis des eaux pluviales). 
 
7.Poursuivre les efforts mis en place pour le 
traitement et la valorisation des déchets.  
 
Objectifs :  
- stabilisation du volume de déchets par 
habitants, voire sa réduction pour se rapprocher 
des ratios nationaux. 
(Agglopole = 420kg/an/hab ; 

national = 360kg/an/hab) 

-  réduire la proportion des déchets ultimes 
- optimiser le tri des déchets et leur 
acheminement vers des filières de valorisation 
adaptée.  

 
 
 
 

Outils :  

- adapter les moyens de collecte à la densité de 
population et au contexte urbain, péri-urbain ou 
rural (multiplication des points de tris sélectifs, 
mise en place de containers doubles dans les 
foyers, 
- poursuivre la sensibilisation et l’information 

- mettre en place une politique volontariste de 
valorisation des déchets en imposant par 
exemple dans les appels d’offre le recyclage 
des déchets valorisables … 

 
 
 
 
III. Valoriser les abords de l’Etang 
de Berre pour rompre avec son 
image industrielle 
 
1. Participer de manière active à la bonification 
de la qualité des eaux dans l’Etang de Berre.  
Au niveau du territoire de l’Agglopole cela se 
traduit entre autre par un contrôle de la qualité 
de l’ensemble des rejets dans l’étang de Berre 

et ses affluents (rejets issus des systèmes 
épuratoires, rejets des eaux pluviales …) 
 
2. Mettre en scène les abords de l’étang de 
Berre pour permettre la découverte des espaces 

naturels préservés, les activités liées au plan 
d’eau (salins, port de pêche)et du patrimoine 
bâti. 
 
Objectifs : Que « Etang de Berre » ne soit plus 
systématiquement associé à « Activités 

Pétrochimiques & industrielles ».  
Outils : Aménagement de sentiers littoraux ou 
pittoresque en association avec le 
Conservatoire du Littoral, du GIPREB … ; 
requalification des abords des zones industrielles 
… 

 
3. Améliorer la qualité de l’air 
  

Outils : Création d’espace de respiration 
(espaces verts), politique incitative d’aide à la 
mise aux normes des industriels ; suivi des 
indicateurs ;… 

 
 



 

 
310 

 


